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REPUBLIQUE DU BENIN

LOI N° 90-023 du 13 AOUT 1990
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

portant Charte des Partis Politiques.

LE HAUT CONSE~L DE LA .. REPUBLIQUE a dé~ibéré et adopté. \

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PRO~IDLGUE la Loi dont la teneur suit:

TITRE PREMIER- ~---

DE~pISPOSITIOfiLGENER.\I:.ES

Artic1e_1~~ - La présente Charte a pour objet de fixer les disposi
tions re~atives aux Partis Politiques en République du. Bénin.

Article 2.- Les P3rtis Politiques ont pour objet, dans le c3dre de ln
Constitution et des Lois, de regrouper les Citoyens B~ninois 3utour
dt un pro jet de société et dt 1.L,l'}, programme politique d::lns un but non
lucratif, afin de concourir à llexpression du suffr~ge universel et
de participer à la vie politique p~r des moyens démocratiques et
p.3cifiques.

Article 3.- Tous les Partis politiques doivent, pl;lr leurs objectifs,
leur programme et l~urs pratiques contribuêr :

- à la défense de la démocr~tie et de l~ Souveraineté nationJle;
- à la consolid~tion de llind4pcnd;nce n9tion8le;
- à ID ssuveg'-rd€ d ...~ llunlt~~ n:-tion~le et de Itintégrité territo-

ri81e s:ns exclure toute cntrepris~ dtint~gr~tion r~gion21e et
sous-r4gion~le qui ne porterait pns ~tteinte ~ux intJrets
n3tionoux ;

- à la protection de la forme républic~ine et du caractère lcic
de ItEt3t ; ~

- à 10 protection des libertJs fondoment~les et des droits de la
personne hum3ine ;

Article 4.- Lçs P3rtis Politiques doivent, d9ns leur progr3mme et
dans leurs activitSs, proscrire l'intoléracoe, le régionalismc,~fethno

centrisme, le fDn9tisme, le racisme, la xénophobie, l'~ncit3tion et
ou le recours à la violence sous toutGS ses formes.

Aucun Parti Politique ne peut fonder S~ création et son
oction sur une base et ou des objectifs cocportont :
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le sectarisme et le népotisce ;
- l'~pp9rten~nce exclusive à une confession, à un groupe linguis

tique ou à une région ;
_ l'opparten~nce à un c~me sexe, àU?~ m~me ethnie ou à un st~tut

professionnel détermina.

Article 5.- La craotion, l'oction et les activités des Partis Politi
ques s'inscrivent dons le atr10t r~spect de la Constitution et des
Lois en vigueur en Rjpublique du Bénin.

A ce titre, les Partis Politiques ne doivent p~s port~r

~tteinte à 10 s~curit6 et à l'or1rc publics, Qi~si qu'aux droits et
3UX libertGs individuels et collectifs. Ils ne doivent p~s utiliser
leurs coyens pour ln mis~ sur pied d'organisationcilitaire ou p~rJ

milit3ire •

•trticle 6.- Tout citoyen jouiss~~t de ses droits civils et politiques
est libre d'adhérer ou P3rti Politique de son choix.

~_~z.- L'org9nis3tion des Partis Politiques doit se. f~ire sur
l~ base des principes d50ocrûtiques.

TITRE DEUXIEI"Œ ••
pCS P.l§.I:.Q.~f.~IQ.NS ~~EJ~[,l'I~S -.1.\ LA J~..REATI_olLq~~

PJ~~IS POLI'IIQ.UES

.6!3.t<?J_e_ ..8~- Le nO::lbrû d~s i"lembr.::s fo~d3t.::urs d'un P!Jrti Poli tio.uc en
R?publi -ue du B·:nin ne dclÎ t po: s ~trc inf'~riêur à trois (3) He~br'}s

p-r D5p'3rte!:lent.

Artic..1;,e..9~- L'3 cl ~cl"'r3tior. ~di:ü!üstré,tive de Constitution d'un P'Jrti
. Politi~ue en R~publique du 3~~in s'effectue p~r le d~pOt d'un dossier
aup~è9 du Ministre ch~rg2 ~e l'IntJri8ur. Un num~ro d'e~egistrement

est immJdiJt.;~ment cOIllr.1uniC;'.l5 au :lfpos,":'lnt. Sous réserve des disposi
tions de l'3rticle 15, le P::.rti Politique ~cqui~rt dès lors 1:: person
nalit2 cor~le. . ,

Le P:.rti Politique pourr2 :lc'1u,2rir à titre grncieux ou
onéreux, et ndministrer, :

- des locaux et m~t5riels destinés à son administr3tion et ûux
réunions de ses me~br8s ;

tous biens nGcessQires à S2S ~ctiv~tés.
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Il pourra également fditer tous documents ou périodiques
dans le respect des lois en vigueur.

Article 10.- Le dossier rnentiorillé ù l'article 9 ci-dessus comprend:

- une demande signée 02t pr6sl=nt~e par l'un des IilGubres
fondateurs ;

le procès-verbal de l~ r6union constitutive du Parti Poli
tique. Ledit Procès-Verbal devra conporter les noms, pr6no~s, d~tes,

lieux de n3.iss:J.l1cc, D..5p'lrt2i.ient dè provena.nce et la profession ct2S

membres fondateurs, lIe m~me que les noms etes dirigea.l1ts 8.U niveau
nation!),l ;

- qu~tre (4) exen~laires des statuts ;

- les extraits d r .':tcte d~ n3.iss3l1ce dc:s I::GI11bres fcnJatc:urs
et des dirige~nts ;

- les extraits du c:.sier judiciûire des 1;12mbres Îoncl3.tcurs
et des dirigeants ;

- les cGrtific~t3 J2 ~3tion~lit~ des membres fonJ~teurs

et des dirigeants ;

- les 'lttest8.tions d2 r2si.~cncc d.:!s iTIcl:lbres fonJ;.:t-:::ur;:; e- t

- l~ dénomination ~u P~rti et l'~Gr2sse complète de son
siège.

Article 11.- Aux t8rr.1e3 de: l'J. pr5s.;;.nte Charte, il f:tut cr:. t-::nclre p2.r
~

D~p~rtement de provenance, 12 Dép~rteDent d~nS 12quel toute perso~~e

physique est dor:licili5e ou pcssède son centre cl' intérêt f~r:lilicù., ou
celui dont elle est originQire.

Article 12.- tes statuts pr~vus ~ l'~rticle 10 ci-dessus ~oivcnt

comporter les indications ci-~près :

les fondements et objectifs précis du Pnrti p01itique ;
- la composition ~c l'organe délib2rant ;

la composition, les modalités d'élection et de rdnouvel
lemont, ainsi que la dur6e Ju m~nd~t de l'org~~ç exécutif;

. . .1. ,. .
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l'organisation interne;

- les dispositions fin3.ncières ;

le siège national ;

_ les prescriptions des qrticles 3, 4 et 5 de la présent~

Loi.

Article 13.- Après le contr81e de conformité, le Ministre ch~rgS

de l'Int6rieur assure la public~ti~n au Journal Officiel de la R~pu

blique du Bénin ou dQns tout org~e de Presse qualifié du récépis
sé m2ntionn~nt les dénominations ct siège du P~rti, les nomn, pri
noms, Gate,;;; ~t lieux de n::!.iss~nc8, :ldresse, Département de provc
nmce, professions et fonctions "lU s2in du Parti Politique d:s me:n

bres fondateurs et d~s dirig2Qnts.

La publicrltion cloi t int:ervc~ür d9ns les trois (3) mois qui

suivent la d~te de dépôt du dossier.

~rticle 14.- Le Ministre ch~rgJ de l'Int2rieur fait procéd0r, durant
le d61ai visé à l'c.rticle 13 ci-.:.i~ssus, Zl toute &tude utile, r0ch.~r

che, enquête nécess~ires ,~U contrôle de ln véracité du cc·nt211U .le

la déclar3.ticn.

Il peut 0n outre .::nter.dre tout r;:I2l:1bre fondsteur et ,:ll?1:n~;,.:l2r

le rempl"lcGment de tout ;J2mbrG fcr:(btet.~r ou ::lirige'1nt ne: r..?T:1plis
s'3.nt pas les conditions rE:quis23 p:r 1'1 Loi.

Article 15. - D'lUS le: c·::,,:-,; ~"'ü le l".ic~pissé n' 2St pas pu~lL? i:.r.:;

le délai de trois (3) mais prJvu: 11'1rticle 13 ci-:.~essus ~»ur non
conformité Ù 13 Loi, le Ministre ch~rgS de l'Intérieur cst tenu ùe

pracéc~2r ft un2 l1otific~tion !: 0 tiv-5c au P'J.rti Poli tique concerné 'J.U

plus tard huit (8) jours 'J.v'lnt 11 0xpir-::.tion è.u dél~li de trois I::~is.

L 2di t P::!.rti Poli tique peut s:l.isir le. Ch J.~b;re Administr:l.tive ...le 1'1
Cour Suprême dans IGS quinze (15) jours de: li notificntion. La Cour
statue par proc.§dure d'urg:mce d·'J.ns un (.~01D.i de tre:nte (30) j'ours.

Si à l'expir'J.tion du àjlQi Je trois mois, aucune notificQ
tian n'est intervenue, le jossi~r d~ d6clar~tion est réput2 conforne
è. l,~ Loi.

En c'J.s de SQ~s~ne d~ la Cour Supr~me, le P'J.rti Politique
poursuit nor~31a~ent son existence juridique jusqu'~ la décision
définitive de la Cour.
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Article 16.~ Tout cha~geme~t surve~u da~s la direction ou dans l'ad
ministration d'un Farti Politique, toute modiflcatton apportée aux
Statuts doivent dans ±e mois qui suit ~a dÉcision de l'organe COnCer-
né,··faire l'objet d'Ul"le déclaration dans les mêmes formes et condi
~ions que ~elles prévues aux art~cles 9 et 10 ci-dessus. Toute
nou~elle i~stall~tion de représe~tations locales doit fa~re l'objet

d'une simple déclarat40n écrite à l'autorité de la Circonscription
Admi~istrative concerrée.

Article 17.- Ve peuvent être fo~d~tcur ou dirigEa~t d'un Parti Politi
que que les perso~nes remplissent les conditions suivantes:

- âtre de ~ationalité bé~i.noisc d'origir.c ou 8cquise depuis DU r.ïoins
dix (10) ans ;.

être §gé de dix-huit (18) ans Cu moins ;

- -jouir' d(. ses dro4:ts oivils ct poli tiqu,;s et ne pas avoir été

condetIh"lé à une pei'!')e_.iflf~mante ;

- 8voir En Cp. qui concerne·-Ies dirigC:~l1ts, SOn domicile ou s:1 résid€:~

ce sur le territoire ~atio~~l~

TI THE m(HSIEl·iE ••

. ..1...

DES DISr;GSITIOFS FINAI\JCIERES

Artiole 18.- Les .?ctivitf:s des Pr~rti5 Poli tiqt.:t:'s sont fin8ncé'c:s ~u

mcy~n des rcsso~rce~ constitU€€3 p~r :

• les co~isations d~s m€:mbréS ;

* le s dCr.s·'üt lcg~ ;
* lcs rc V(;'I"'US l!ss à leurs i2Ct!vi tÉs ; ..
* les SUbVETlticT"'s t:t Ë!ides éVf;Tl~ucllès ck l 'Et~t··d[lns les co,.,di tio~s
fixÉes p8 r la Loi et cOl1formémc'l"'t 2ux dispositions des 8rticlcs 22 ct
23 ci-dessous.

- Seuls lE:6 r(VEnus prOV€.On8nt des 8ctivités lucrativEs des
P8rtis PolitiqUES sOnt imposables.

Article 19.- Le montéJl'1t des cotisations d;~s mC'!!lhr~s à..:s PartisPoliti
qucs est fixé ~ibr0mcnt pnr ceux-ci.
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.A,rticle 20.- Les· Parti:s Poli tiques peuvt~n~ recevoir dés donei·-12gs et

libéralités qui devront faire l'ohjet d'~e déclaratio~ au Ministre

chargé de -l'Intél'ieur, en mC'l'ltio1"'l",ant les auteurs, la t"'ature ct ln

V"11eur 9-€ ~es dons, _.legs et libérali tés.

- D.e mo.... tBnt dcs dons et dl.s libéralités évcY"tuelles··provE.:,.,ant de

l'E.xtériE'ul' pour le compte d'ul"l Parti. nE.' doit 0'1'" aucun cas dépe.sset:.

20 % du..mo!:tal"lt tot~l des ressources propres dudi t Parti.

- Le montaT't di.. S dons·-ct dt:s l iber21i tés provc.l"l~nt des personnes

physiques ou mor::118s nstio"'2lcs rH.. dei t en :JUCUT' CElS dé~asser- 20 % du

monte,.,t tota] des ressources proprô_s dudi t Parti.

Article 21. - Les Parti s Pol U~iouc.s-·Ot:uv;.rot disDoser·-de reve1"'US li,i5." .
à leursactivitcis ~t r~sult2r.t d'i",v~3tisscmc~ts T'On ccrnmerci~ux.

~L..t:i:cle 22. - Les Partis Pel i "tiqu", S l€gnlu:i~.,..,t cr(~ f.s peuvent btS'I1{iicicr

diu'l'l€ aide fi'l'l~~cièrG de l'[~8t. L0 Dont81"'lt total de l'aide à àlloucr

aux Partis Politiques scr8 ir.scrit 2U Budget è~ l'Etat.

Atl.icle 23.-L 'aièc d' 1'Et;"t .!iri\1J0 :.t 1 J·?rtic1e 22 ci-d':'S5US ser8·

8ttpibuée 8UX P::rtis Po:±i tique'] lig:"ll·.. ::c""t cr{(s proportion,.".:-llCIT:('l"1t

DU "'or.;~rc de' l~éput;fs·'i1"'scri t3 pC1..lr-'ch·:-~us Pflrti à l·tAss,:mhlii:. :'~E,-tio

noIe. Ch8qUG cJéput f : ,-·e peut r:trc i-n.;jcrt t que ,,(ur un ~E:ul P~;rti

Politique.

hrticlc 24.-Tout P'ç~rt4. Poli Lqu,::::_;~: '':c.".·ir u... (: eomptr>bi.±i té ~t U1'"' ..

ir-..t(;'Y'tP:' ire j( s€.s·bic-rs, rr;cubl~:~ ., t lr:.inéublE:.s __ Il est te'Y'lu de pr(~scn

ter ses compt~s o'Y''Y'ucls au, Minietèr0 dE:. l'Irt~rieur et à celui dCB

Fi,.,~Y'\ccs ct fi '::trc t.:'Y' mU3urt? ,-', ju.3tiiokt~r

seurc~s f1'Y'c~cièrus ct leur u~lli3~tiçr.

ses rc:;-

!,rticle 25. - Les ?8rtis Poli tiqULS- SC'l'"lt t..::r.us peur l:::s besoiY'ls de: 0',-
It:urs :::cti-vi tés dt: dispcscr'?:u c";oiY'ls oJ·ur • cûrr.p'te cuv~rt éJuprès d'une

institutio1"'l firCr~ièrG irstclléc ~u 3~'Y'lir Gn s~s sièges ct succursales

imp18'Y'tés sur 18 Territoir~ :~2ticr21.

. . .1. .. .'
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TITRE QU;~TRIEME ••

Article 26.- En cas d~ violation grave des Lois en vigueur par
tout Parti Politique, en cas d'urGence ou de trouble à l'ordre public,
le Ministre chargé de l'Intérieur peut prendre la décision immédiate
ment exécutoire de suspension de .toutes activités du Parti concerné
et ordonner la fermeture à titre provisoire de tous les locaux dudit
Parti. La décision de suspension est motivée et dOl.t comporter la du
rée de la suspènsion. Elle est motifiée immédiatement au représentant
légal du Parti et au&ocureur de la République. Le tout sans préjudice
d'autres dispositions législatives s'il échet~· .. .

En tout état dG C~U3~ nucune mesure de suspension ne doit
excéder une durée de trois (3) mois.

Article [t.- Le Ministre chargé de l'Intérieur saisit dans les 48
heures qu suivent la décision de suspension ou de fermeture, la .,
Chambre Administrative de la Cour Supr~me qui statue dans les tre~te

(30) jours qui sUcive·-t sa sa1si"'e.

- Le Parti Politique concerné peut également saisir la Cour dans
les quinze (15) jours, de la notification. La Cour devra st~tuer dans
le mOrne délai que ci-dessus. .

- Au cas oil les délais fixés aux alinéas 1 et 2 du présent arti
cle ne seraient pas respectés par le Ministre charGé de l'Intérieur
ou par la Cour SuprÔme, la décision de suspension devient caduque.

Article 28.- Le Ministre chargé de l'Intérieur peut demander la dis
solution par voie jUèi~i~ir0 de tout Parti Politique.

La Chambre AJministr~tive d~ la Cour Supr~me stztuc sur la
dcm·:mde cID dissolutior;, dans lès treni;e 00 jours qui suiv0nt sa :3::lisine.

Article 29.- S~ns Dr<.iu-iicc.. i~.5 '3.utrcs dispositions :1,", 1,:. l~ i.:'lation
en vigueur 0n Repubii ::"~I:J du G·irÜn, ~:;,uiCOn(1.U0, -c·n viol::ttion ~c la pré
sente Charte fonde, ,.li:'i:sc ou ~dministre un Parti sous qucl:i.'-l.c forme
ou çuelque déno~inati:n qU0 c~ soit, 2ncourt un0 peir.e d'0~prisonne
ment de trois (3) à douze (12) ~ois et une amende de 200.000 à
500.000 Francs CFA ou l'une de ces deux peines. Sera puni d'une peine
d'emprisonnGment dG un (1) à cinq (5) ans et d'une cm~nde de 400.000
à 1.000.000 de francs CFr;" ou je l'une: de ces deux peines, ~uiconque
dirige, administre ou fait partie d'un Parti Politi~ue qui se serait
maintenu ou reconstitué pendant sa susp~nsion ou après sa dissolution.

Article 30.- Quiconque enfreint l~s dispositions des articles 3, 4 et
5 de la présente Charte sncourt IGS pein0s ,révues au CG.de Pé .....al.

Toute infraction aux dispositions précitées et non prévue.
à une Loi Pénale sere. punie d'une pl? ine d' empri sonnement de U'" (1) à cinq
(5) ans et d'unG amende de 200.000 F à 1.000.000 de Francs CFA ou de
l'une de ces peines s2ns préjudice d'une mesure de suspension ou de
dissolution du Parti Politique concerné.

... / ...
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Article ~1.- Tout dirigoant de Parti, tout membre de Parti qui par ses
écrits,êclarâtions publiques, démarches. incite- ou invite' les
Forces Armées ou les Forces de Sécurité à s'emparer du pquyoir d'Etat
encourt la peine de reclusion de cinq.à dix ans et une amende de
500.000 à 1:.000,,000 de Francs CFA sans préjudice de la dissolution du
Parti concerné.

Article 32.- Quiconque enfreint les dispositions de l'article 20 de la
présente Loi sera puni d'un emprisonnement de un à six mois et d'une
amende de 200.000 à 500.000 Francs CFA ou' de l'une de ces peines.

~a peipe peut être port~e au double du maximum prévu à l'ali
néa précédent, lorsque l'auteur de l'infraction est responsable des
~inances du Parti.

TITRE CINQUIEME ••

DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 33.- Les statuts dcs Partis Politiques doivent prévoir la
procédure de dévolution des biens en cas de dissolution volontaire.

Article 34.- Les activités des Partis Politiques à l'occasion des réu
nions publiques d'information et des opérations électorsles sont réGies
par les dispositions des Lois en vieueur.

Article 3~.- La présente Charte reconna!t à tous les Partis Politiques
iégaiemen constitués et qui dflns le passé ont fait l'objet de mesures
arbitraires, le droit de r8couvrer leur patrimoine hiBtori~ue.

Article 3~.- Pour compter de la promul~ation de la pré5ente Charte, les
SensIbil! tés, Partis et f'.buvC'!:h?nts Poli tiques ne pourront poursuivre
l2urs activités qu'en sc co~Îor~ant dans un délai de soixantG (60) jours
à ses pr2scriptions.

Article 37.- La pr€se~tc Ch2rte sera ex~cutée cor.m2· Loi de l'Etat.

FJit à Cotonou, l~ 13 AOUT I990

Par le Président (~e le.. R,5publL~ue,

Chef de l'Etat,

•

.. ' Mathieu KEREKOU

...1..•
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Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement,

"

Nicéphore SOGLO

Le Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité Publique et de l'Administration

Territoriale

~).G:~P
é~~

Jean-Florentin V. FELIHO

Ampliations: PR 6 HCR 4 PM 4 SGG 4 MISPAT 4 AUTRES l'-IINISTERES 14
DEPARTEMENTS 6 SP ET CU 79 DAN-BN-UNB-ENA-FASJEP 5 JO 1.-


